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CRP
SASU au capital de 2 000 €

Siège social : Rue du Dr Appy St joseph bat S4 84400 APT
911 870 863 RCS AVIGNON

TRANSFERT DE SIÈGE

Aux termes d’une décision en date du 02/01/2025, l’associé unique a décidé de transférer le siège social
au 333 chemin de la providence 84400 APT à compter du 01/01/2025.
L’article 4 des statuts a été modifié en conséquence.
Mention en sera faite au RCS de AVIGNON.
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